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Communiqué de presse 

 
Jacques Goujat réélu président de la Carac 

 
Paris, le 27 juin 2006 
 
La Carac – mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance – annonce que Jacques Goujat a été réélu président 
de la mutuelle pour un mandat de 2 ans, lors de l’assemblée générale des 22 et 23 juin 2006. Jacques Goujat va 
poursuivre le développement et l’ouverture à tous de la Carac, ainsi que sa mission de défense des intérêts des 
anciens combattants. 
 
Lors de cette assemblée générale, les délégués représentant les adhérents ont renouvelé le conseil d’administration de 
la Carac. Ce dernier a réitéré sa confiance à Jacques Goujat. Pour la première fois, conformément à une meilleure 
représentativité des différents adhérents, les quelque 200 délégués formaient deux collèges représentant 
respectivement les adhérents à la Retraite Mutualiste du Combattant et les adhérents détenteurs exclusifs de garanties 
d’épargne, de retraite ou de prévoyance. 
 
Jacques Goujat a déclaré : « Au cours de ce nouveau mandat, ma mission sera de continuer à faire de la Carac une 
mutuelle ouverte à tous, et à défendre les intérêts des anciens combattants. Dans le contexte général de la mutualité 
d’aujourd’hui et de demain, la Carac doit demeurer une mutuelle pilote, alliant sécurité, transparence et performance. » 
 
Commandeur de la Légion d’Honneur, Jacques Goujat entame son 8e mandat à la présidence de la Carac. Né le 15 
septembre 1935 à Puteaux (Hauts-de-Seine), il a été élu président de la Carac pour la première fois en 1992. Président 
de la Fédération Nationale de la Mutualité Combattante, il exerce aussi d’autres fonctions dans le monde combattant : 
président de l’UFAC (Union Française des Associations de Combattants et Victimes de Guerre), président de la 
FNCPG-CATM (Fédération Nationale des Combattants et Prisonniers de Guerre et Combattants d’Algérie, Tunisie, 
Maroc), entre autres. 
 
La Carac 
La Carac - mutuelle régie par le livre II du Code la mutualité - propose une gamme de solutions adaptées 
dans les domaines de l’épargne, de la retraite et de la prévoyance. 
A travers un réseau de 56 sites d’accueil répartis sur le territoire national, le grand public peut profiter du 
savoir-faire de la Carac en matière de retraite par capitalisation. Ce savoir-faire, elle l’a acquis depuis 1924 à 
travers la Retraite Mutualiste du Combattant, marché sur lequel elle occupe la place de leader. 
La Carac gère aujourd’hui pour le compte de ses adhérents plus de 300 000 garanties et un actif d'environ  
6 milliards d’euros. 
Pour plus d’information, veuillez consulter le site : www.carac.fr 
 
Contacts presse 
 
Carac i&e Consultants  
Javotte Thierry Marina Boyer  
Tél. : 01 55 61 55 82 Tél. : 01 56 03 14 67 
Courriel : jthierry@carac.fr Courriel : mboyer@i-et-e.fr 
 


